
DÉDUCTION POUR RISTOURNES
(années d'imposition 2006 et suivantes)

Seules les coopératives et les caisses de crédit ont droit à une déduction sur les ristournes versées à des personnes ayant un lien de dépendance, sauf
si le paiement est visé par règlement.

Utilisez cette annexe pour demander une déduction du revenu à l'égard de paiements faits aux clients conformément aux répartitions proportionnelles à
l'apport commercial (ristournes), dans l'année ou pendant les 12 mois suivants.

ANNEXE 16
Code 0602
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Section 2 – Calcul pour les sociétés agricoles coopératives

Ristournes versées sous forme de parts à imposition différée

H

Ristournes versées sous forme de biens autre que des parts à imposition différée
(montant de la ligne 109 moins montant de la ligne 209)

G

Plus :
I

x 85 %

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant E

Remplissez cette section si vous avez répondu oui à la question à la ligne 150 ci-dessus. Si vous avez répondu  non, n'inscrivez rien et passez
à la section 3.

. . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

=

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F

Inscrivez le moins élevé du montant F ou du montant G

Montant utilisé dans le calcul de la déduction pour ristournes pour une société agricole coopérative (total des montants H et I) J

N'inscrivez pas les paiements faits selon des obligations contractuelles à des membres avec qui le contribuable a une relation de mandataire.

Produisez une annexe 16 modifiée pour les paiements déductibles dans l'année d'imposition, mais faits à des clients après la production de cette annexe.

Pour plus de renseignements, consultez le bulletin d'interprétation IT-362, Ristournes.

Section 1 – Détails des ristournes versées et autres renseignements

Y a-t-il des ristournes mentionnées ci-dessus qui ont été versées par une société agricole coopérative
sous forme de parts à imposition différée?

1  Oui

2  Non

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Clients non membres

Paiements faits à des clients de l'année

Clients membres

Totaux

A

Paiements faits à des clients d'une année précédente

B

Conservez tous les documents indiquant comment les paiements ont été faits, les dates des paiements,
les dates des attributions et les années des apports commerciaux du client.

Remarque :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total des ristournes versées à tous les clients (total des montants A et B)

Total des transactions : (a) avec des clients membres

(b) avec des clients non membres

Total des transactions 100 %

%  D

%  C

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Revenu net avant la déduction pour ristournes

Les ristournes ont-elles été calculées au même taux pour tous les clients (membres et non membres), excluant
les différences dues aux divers types, catégories ou qualités de marchandises, produits ou services?

1  Oui

2  Non. . . . . . . .

En général, les parts à imposition différée sont un genre de parts émises après 2005 et avant 2016 par une société coopérative agricole à une
personne ou une société de personnes qui est un membre admissible de la société coopérative agricole au moment de leur émission, conformément à
une répartition proportionnelle à l'apport commercial.

Montant de la ligne 112Pourcentage  C %

=

x E

Année

Fin de l'année d'imposition
Mois

Nom de la société Numéro d'entreprise
Jour

�

�

�

�

�

�

�

101

105

104

102

150

109

110

111

112

200

209

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)

Produisez cette annexe dûment remplie avec la déclaration T2 - Déclaration de revenus des sociétés  dans les six mois suivant la fin de l'année
d'imposition.

Ce formulaire peut contenir des modifications qui n'avaient pas encore force de loi au moment de sa publication.�
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Section 3 – Calcul de la déduction pour ristournes

Section 4 – Ristournes reportées aux années suivantes

RMontant de la ligne P

Moins : Fraction du report déduite dans l'année d'imposition courante (montant de la ligne 115)

Plus :  Fraction des paiements de l'année courante admissible pour un report aux années suivantes.
(montant K moins montant de la ligne 113)

Solde des ristournes disponible pour report aux années suivantes (montant S plus montant T)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant net

 . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Déduction pour les paiements de l'année courante :1.

Déduction pour ristournes pour les paiements de l'année courante

Si vous avez répondu oui à la question à la ligne 200 dans la section 1, inscrivez le montant K à la ligne 113. Autrement,
calculez la déduction pour ristournes pour les paiements de l'année courante comme suit :

Revenu attribuable aux transactions avec des clients membres (montant E de la section 1)

Déduction pour les montants reportés des années précédentes :

Solde des montants non déduits reportés d'une année précédente

Fraction des montants reportés des années précédentes qui est déductible dans l'année courante
(le moins élevé du montant P ou du montant Q)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Déduction pour ristournes (total des montants des lignes 113 et 115)

Inscrivez le montant de la ligne 116 à la ligne 416 de l'annexe 1.

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le moins élevé du montant K ou du montant N (inscrivez ce montant à la ligne 113)

Q

Ristournes créditées aux clients non membres de l'année
(montant de la ligne 104)

Plus :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Moins : Montant de la ligne 113 moins montant de la ligne 104

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total des ristournes versées à tous les clients K. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L

NTotal des montants L et M

M

O

Si vous avez rempli la section 2, inscrivez le montant J à la ligne K. Autrement, inscrivez le montant de la ligne 109 à la ligne K.

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Revenu attribuable aux transactions avec des clients membres (montant E de la section 1)

3.

2.

113

117

116

115

114

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total des lignes 114 et 130 P

T

S

�

130Plus : Montants non déduits transférés à la suite d'une fusion ou de la liquidation d'une filiale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . .



Si le montant de la ligne 118 est égal au montant de la ligne 112, inscrivez le montant
de la déduction pour ristournes de la ligne 116

Ristournes créditées aux clients non membres de l'année et attribuables
au revenu gagné d'une entreprise exploitée activement

Section 5 – Calcul du revenu d'une entreprise exploitée activement au Canada (REEAC)

Revenu d'une entreprise exploitée activement (REEAC) avant la déduction pour ristournes

Déduction pour les montants reportés des années précédentes :

REEAC attribuable aux transactions avec des clients membres (montant V)

U. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Si le montant de la ligne 118 est différent du montant de la ligne 112, effectuez le calcul suivant :

Total des ristournes (payées à tous les clients) attribuables au REEAC

Déduction pour ristournes pour les paiements de l'année courante (le moins élevé du montant de
la ligne 119 et du montant W)

REEAC attribuable aux transactions avec des clients membres :

Plus :

V=Montant de la ligne 118Pourcentage C de la Section 1  x

W

Montant reporté des années précédentes qui est déductible dans l'année courante (le moins élevé du montant X et
du montant de la ligne 122)

Montant de la ligne 121 moins montant de la ligne 120

Fraction des montants reportés des années précédentes qui se
rapporte à l'entreprise exploitée activement au Canada

Moins :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

X

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total des montants des lignes 121 et 123 Y

Inscrivez le montant de la ligne 124 à la ligne 400 de la déclaration T2.

ZDéduction pour ristournes (montant U ou Y, selon le cas)

. . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Revenu d'une entreprise exploitée activement au Canada (montant de la ligne 118 moins montant Z)

%

Total

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

118

124

122

123

121

120

119

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


